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Contexte

Instruction N° DGS/VSS1/DGOS/PF2/DGCS/SPA/2019/97 du 17 mai 2019 relative aux signalements des infections associées aux soins en ville, en établissement de santé 
et en établissement et service médico-social



Contexte

Augmentation du nb de signalements, 

mais, 

baisse des signalements ni COVID, ni BHRe 

après la période de crise sanitaire



Objectifs de la "réforme" du 
signalement

• Améliorer la pertinence et la qualité du signalement

o E-sin ≠ outil de surveillance

• Identifier plus rapidement les phénomènes émergents

• Améliorer les pratiques grâce aux retours d'expérience

Piloté par



Principaux axes de réflexion

• Redéfinir les critères de signalement des épisodes de BHRe

• Redéfinir les critères de signalement des cas groupés de IRA/COVID en ES

• Information/formation afin d'améliorer la pertinence et la qualité des 

signalements



Où en est-on du projet ?

• Avis favorable de la DGS concernant les points d'évolution proposés

• Rédaction et finalisation à prévoir en vue de la publication d'un texte 
abrogeant l'instruction de 2019

• Réunions du GT prévue 1er semestre 2025



Et les BHRe ?

• En parallèle, auto-saisine du HCSP puis saisine par la DGS en juin 2024 pour révision des 
recommandations de 2019

• Divers sous-groupe de travail : 

o Stratégie biologique, veille épidémiologique, PCI, stratégie environnementale, PCI

• Enquête sur les difficultés/leviers de mise en place des mesures de prévention BHRe

o Dans les 3 secteurs (ES, ESMS, ville)

o À venir prochainement



Conclusion

• Des évolutions à venir sur le signalement et les BHRe

• Mais des changements qui prennent du temps

Dans l'attente,

les critères de signalement restent inchangés : tous les 
cas de BHRe doivent faire l'objet d'un signalement



Pour vous tenir 
informés


